
MI VAERA 
 
 

 

Le quizz du Chabbat 

 

 

11)) 3 choses ont un avant goût du 
olam haba . Lesquelles? 

22))  Nérot de chabbat : une femme qui 
n’a pas réussi à allumer les nérot de 
chabbat peut-elle avoir recours aux 
services d’un non juif , pour les 
allumer ? 

33))  Malgré son erreur, (en 
interchangeant deux prières) cette 
personne est tout de même acquittée . 
De quoi s’agit-il ? 

44)) Est-il permis de se promener dans 
la rue chabbat avec un parapluie 
ouvert depuis avant chabbat (s’il y a 
un érouv) ?   

55)) Quels sages  sont comparés à la 
vigne  ? 

66))  À propos de quoi est-il dit  « tout 
celui qui est zélé mérite d’être loué »   

77))  Quelles sont les 2 mitsvot qu’il est 
interdit d’accomplir de nos jours le 
chabbat ?   

Qui suis-je ?     

88))  « Qui des grands sages du moussar 
dit qu’étudier en profondeur les lois de 
chabbat à un certain endroit, causera 
moins de profanation de chabbat à un 
autre coin du globe »   

99))..    «Je suis un grand sage qui 
espérait que ma part dans le monde 
futur fasse partie des gens qui 
recevaient le chabbat à Tiberiade, et 
qui le faisaient sortir à Tsipori. »



MI VAERA 
 
 

Les réponses : 

 

 

11))  Ce sont le chabbat, le soleil, et 
la douche. 

22))  On pourra dans ce cas demander 
à un non juif d’allumer les 
nérot.  

33))  Si on a interchangé une téfila de 
chabbat avec une autre , on est 
tout de même quitte. 

44))  Ce parapluie ouvert n’est pas 
mouktsé, mais on ne se 
promènera pas  avec, à cause du 
hiloul Hachem (les gens 
penseront que ce parapluie a été 
ouvert chabbat). 

55))  Les sages de la ville de Yavné  
sont comparés à la vigne. 

66))  « Tout celui qui est zélé pour 
aller à la shull, et faire le 
kiddouch, vendredi soir est 
digne de louanges » 

      77))  Il s’agit du chofar, et du loulav, 
ceci afin de ne pas arriver à les porter 
à l’extérieur. 

88)) Je suis Rabbi Israël Salanter . 

99)) Il s’agit de Rabbi Yossi. 

 

 


